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Après avoir adopté la prise de position de l'ADIJ concernant le projet
de loi fédérale sur l'aide aux investissements dans les régions de
montagne, le Comité central a entendu une déclaration de son président,
M. René Steiner, qui lui a fait part de son intention de démissionner de
la présidence à la prochaine assemblée générale (12 mai 1973) mais, si
cela est désiré, de continuer à siéger encore un certain temps au sein
de la Direction pour permettre la transmission des dossiers au nouveau
secrétaire général.

7^ohhe -Amie,
Au seuil de Van nouveau, la
Direction et le Comité central
de l'ADIJ vous présentent à

vous tous, membres fidèles de
notre association et lecteurs de
cette revue, leurs vœux les
plus chaleureux.

L'année prochaine marquera sans doute pour
l'ADIJ une étape extrêmement importante puisque

dans quelques mois entrera en fonction notre
nouveau secrétaire général, au siège de notre
administration permanente à Moutier.
Dotée de cet appareil nouveau, plus efficace,
adapté aux exigences actuelles, l'ADIJ sera sans
doute encore mieux à même de travailler au
développement du Jura dans les domaines de l'économie,

des affaires sociales, de l'aménagement, des

transports et communications, etc.
AD1]
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Rémy Berdat, 2740 Moutier, tél. (032) 93 12 45
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